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Rueil-Malmaison, le 25 novembre 2024 

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE DU 5 NOVEMBRE 2024 

Etaient présents :  

• Madame HASPOT, directrice et enseignante,  

• Madame DEVORT,  professeure des écoles,  

• Madame NOURRY, professeure des écoles,  

• Madame POUEY, professeure des écoles,  

• Madame ROSSIGNOL, professeure des écoles,  

• Monsieur RAGUENAY, directeur centre de loisirs,  

• Mme WILK-NARBEY Florence, enseignante spécialisée au RASED,  

• Mme BONNARD, élue FCPE, 

• Mme DJOUADI, suppléante FCPE, 

• Mme GERDAK, élue FCPE, 

• M. KAMGAING BOMDA, élu FCPE, 

• Mme LE BOURDON, élue PEEP, 

• Mme PIERRE, élue PERM.  

Absentes excusées :  

- Madame AMARAL, inspectrice de l’Education nationale,  

- Mme Damy, Déléguée départementale de l’éducation nationale, 

- Madame HAMZA, Conseillère municipale.  

 

 

 

 

 

 

  

 

Ecole maternelle Charles Perrault 

18 avenue de Colmar 

92 500 Rueil Malmaison  

 

Téléphone : 01.47.08.04.43 

Courriel : 0920793m@ac-versailles.fr  
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PRESENTATION GENERALE DE L’ECOLE : l’équipe pédagogique, les intervenants, 

les effectifs. 

 

Mme WILK-NARBEY, enseignante spécialisée au RASED (Réseau d'Aides Spécialisées aux 

Élèves en Difficulté) a présenté ses missions dans l’école, notamment l’aide aux élèves 

rencontrant des difficultés persistantes dans leurs apprentissages ou leur comportement. Elle est 

amenée à venir dans les classes, sur demande des enseignantes.  

M. Raguenay David, directeur du centre de loisirs, a échangé avec les représentants des parents 

d’élèves à propos de l’organisation d’une réunion de rentrée parents/centre. Cette réunion aurait 

pour objectif de présenter l’équipe du centre ainsi que les activités prévues pour l’année. Par 

ailleurs, les parents ont exprimé leur souhait de disposer d’un planning détaillé des activités 

organisées le mercredi. Enfin, une seconde réunion, réunissant le centre de loisirs et les 

représentants des parents d’élèves, est également en réflexion.  

 

- L’équipe pédagogique et les effectifs :  

 

À ce jour, nous avons 122 élèves dans l’école, répartis comme suit : 

 

Classe 1 - Petite Section : 24 élèves. Mme HASPOT Claire est l’enseignante de la classe 1 et 

directrice, déchargée le lundi par Mme GUENANI Soukaïna. Virginie est l’ATSEM de la classe 

1, présente tous les jours en classe. 

Classe 2 - Petite Section : 24 élèves. Mme NOURRY Aude est l’enseignante de la classe 2. 

Océane est l’ATSEM de la classe 2, présente tous les jours en classe. 

Classe 3 - Moyenne et Grande Sections : 24 élèves : 7 MS et 17 GS. Mme ROSSIGNOL 

Pascaline est l’enseignante de la classe 3, avec Touhoufa, présente idéalement un jour sur deux 

en classe. 

Classe 4 - Moyenne Section : 26 élèves. Mme POUEY Virginie est l’enseignante de la classe 

4, avec Véronique, ATSEM, présente tous les jours en classe. 

Classe 5 - Grande Section : 24 élèves. Mme DEVORT Margaux est l’enseignante de la classe 

5, avec Touhoufa, présente idéalement un jour sur deux en classe. 

 

Nous avons également Christelle, RETE de l’école, ainsi que 4 AESH qui s’occupent de 4 

élèves scolarisés avec un PPS (Projet Personnalisé de Scolarisation). 
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- Les intervenants :  

 

• Nathalie, professeure de musique, est présente à l’école tous les lundis matin pour les 

GS. 

• Association « Lire et faire lire » : 

 

Ce sont des retraités bénévoles passionnés qui viennent lire des histoires aux enfants par petits 

groupes et établissent avec eux une relation d’écoute et de dialogue. Cette association s’inscrit 

dans une démarche axée sur le plaisir de la lecture et la rencontre entre les générations. 

 

Quatre bénévoles vont venir lire des histoires aux enfants : 

 

• Catherine lira des histoires aux élèves de la classe 1 (Petite Section - Claire et 

Soukaïna) le mardi matin. 

• Cathy lira des histoires aux élèves de la classe 2 (Petite Section - Aude) le mardi après-

midi. 

• Hélène lira des histoires aux élèves de la classe 3 (Moyenne et Grande Sections - 

Pascaline) le jeudi après-midi. 

• Élisabeth lira des histoires aux élèves de la classe 4 (Moyenne Section - Virginie) le 

mardi matin. 

 

 

MAIRIE : 

- ATSEM 

- Travaux passés et à prévoir (stickers brise-vue occultant dans les classes à 

l’étage, cour de récréation, garage à trottinettes, toilettes etc) 

 

• ATSEM 

 

Nous disposons de quatre ATSEMs dans l’école, mais depuis le lundi 16 septembre, une 

ATSEM est déplacée chaque jour pour aider dans d’autres écoles afin de pallier les absences. 

Mme HASPOT a adressé un mail à M. GUISELIN, coordinateur des ATSEMs, qui a fait 

remonter cette information.  
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Dans ce mail, Mme HASPOT explique que cette organisation, bien qu’elle permette de 

répondre à des urgences ponctuelles, engendre néanmoins des conséquences importantes sur le 

fonctionnement quotidien des classes et de l’école. 

 

En effet, l'absence récurrente d'une ATSEM désorganise le travail de l'équipe pédagogique et 

perturbe le suivi des travaux des élèves. Une réorganisation des emplois du temps des ATSEMs 

a dû être nécessaire afin de travailler au mieux avec une ATSEM appelée chaque jour dans une 

autre école.  

 

L’équipe enseignante comprend la nécessité de répondre aux besoins des autres écoles, mais un 

allègement de cette récurrence permettrait à notre école de fonctionner de manière sereine et de 

garantir aux élèves la présence continue des agents qui leur sont nécessaires. 

Mme HAMZA, bien qu’absente, avait toutefois apporté des éléments de réponse par mail : 

« Cette école dispose de 4 postes d'ATSEM ouverts. Toutefois, l'un de ces personnels peut être 

mandaté pour intervenir dans une autre école maternelle. En effet, en fonction des effectifs dans 

les autres écoles, nous sommes amenés à rééquilibrer les équipes pour permettre un 

fonctionnement le plus proche possible de la normale. » 

 

• TRAVAUX 

 

Travaux réalisés : 

➢ Travaux dans la cour de récréation. 

➢ Remplacement du bac à graisses (réalisé pendant les vacances de printemps 2024). 

Travaux à prévoir : 

• Cour de récréation : Les enfants arrachent le sol de la cour, ce qui forme des cailloux 

(petits et gros) très dangereux. 

• Garage à trottinettes. 

• Stickers pour les fenêtres de la classe à l’étage : 

Réponse de Mme HAMZA :  

« Concernant les stickers brise-vue occultants : cela peut être intégré dans les demandes de 

travaux traditionnels. Toutefois, vigilance quant à une occultation totale. La police nationale 

alerte sur les risques liés à l’absence de visibilité totale. Par ailleurs, toutes les classes 

disposent de stores permettant l’occultation, ou éventuellement un affichage de dessins peut 

être envisagé. » 
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• Problèmes de sécurité : Bouteilles et morceaux de verre autour de l’école et dans le 

parc ; nourriture souvent retrouvée dans la cour. 

• Sanitaires pour les Petites Sections : Les poussoirs des robinets des toilettes sont 

difficiles à utiliser pour les enfants. 

Propositions de travaux pour 2025 (réunion du 01/02/2024) : 

• Mise en peinture du dortoir et de l’ancienne salle du dortoir (« salle du fond »). 

• Remplacement du sol PVC de la tisanerie et du bureau du centre. 

• Remplacement du sol PVC de la salle des maîtres et du bureau de direction, ainsi que 

du couloir. 

• Remplacement du sol PVC dans tout le chalet. 

• Pose d’une clôture avec portillon côté chalet, identique à celle de la cour. 

• Installation d’une horloge mère centrale reliée aux classes, au réfectoire, au hall et aux 

dortoirs (horloge dans toutes les pièces). 

• Remplacement des vitrages côté verrière de la salle des maîtres (sans isolation). 

• Mise en peinture du couloir à l’étage. 

• Ravalement et isolation thermique par l’extérieur, incluant les logements (étude 

réalisée). 

• Lazurage du chalet du centre de loisirs. 

 

 

 

LA SANTE ET LA SECURITE A L’ECOLE : VISITE MEDICALE, INCENDIE ET 

PPMS 

 

• SANTE :  

 

Le Conseil départemental des Hauts-de-Seine met en œuvre des actions de prévention médico-

sociale obligatoires, inscrites dans le Code de santé publique, en faveur des enfants de moins 

de 6 ans. 

Dans ce cadre, des bilans de santé pour les enfants de 3 à 4 ans scolarisés en école maternelle 

sont organisés au sein de l’école. 

En Petite Section : Un dépistage visuel sera réalisé par un orthoptiste de l’association CADET. 

Les dates restent à définir. 
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En Moyenne Section : Ce dépistage de santé, actuellement en cours, est réalisé par les 

professionnelles de la PMI en concertation avec les enseignants. Il comprend : 

• un dépistage des troubles visuels (si non réalisé en Petite Section), 

• un dépistage des troubles auditifs et du langage, 

• une observation du développement psychomoteur, 

• un bilan du développement staturo-pondéral (poids, taille, corpulence), 

• une vérification des vaccinations obligatoires, 

• un examen buccal. 

 

De plus, Marianne, infirmière municipale, intervient également dans notre école sur 

différents thèmes adaptés à chaque section : 

• Petite Section : Intervention sur le thème du « mouchage ». Marianne est venue le 1er 

octobre dans les deux classes de Petite Section pour rappeler les bonnes pratiques : se 

moucher correctement, tousser dans son coude, etc. 

• Moyenne Section : Intervention prévue sur le thème des émotions. La date reste à 

déterminer. 

• Grande Section : Intervention prévue sur le corps humain et l’hygiène. La date reste 

également à définir. 

 

• SECURITE :  

 

➢ Exercice incendie : Un premier exercice incendie a été réalisé le mardi 16 septembre 

2024. Ces exercices ont pour objectif d’apprendre les bons comportements en cas 

d’incendie et de familiariser les enfants avec la sirène pour qu’ils n’en aient pas peur. 

L’évacuation s’est très bien déroulée en 2 minutes et 13 secondes. 

➢ Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) : Le PPMS doit être mis à jour chaque 

année, et des exercices doivent être réalisés régulièrement. 

1. Exercice départemental « risques majeurs naturels et technologiques » : 

Conformément à la circulaire interministérielle n°2015-205 du 25 novembre 2015, cet 

exercice sera organisé par la DSDEN au printemps. 

2. Exercice « attentat-intrusion » : Conformément à l’instruction interministérielle du 

12 avril 2017, cet exercice a été réalisé le 14 octobre 2024. 

Afin de ne pas faire peur aux enfants, nous leur avons expliqué qu’il s’agissait d’un jeu 

de « cache-cache », où la directrice viendrait vérifier si tous les enfants étaient bien 
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cachés. 

L’exercice s’est très bien déroulé : les enfants se sont bien cachés et sont restés 

silencieux. 

 

 

ELECTIONS DES REPRESENTANTS DES PARENTS D’ELEVES 

 

 

Le vote a eu lieu exclusivement par correspondance, avec un taux de participation de 

75,45%. L’année dernière, ce taux était de 56,4%. Nous comptions 224 inscrits, 169 votants 

et 148 suffrages exprimés. 

Notre école compte cinq classes, et donc cinq sièges étaient à pourvoir. 

Trois listes se sont présentées : FCPE, PEEP et PERM. Parmi les 148 suffrages 

exprimés, 92 ont voté pour la FCPE, 40 pour la PEEP et 16 pour la PERM. 

Les cinq sièges ont donc été pourvus de la manière suivante : 

• 3 sièges pour la FCPE 

• 1 siège pour la PEEP 

• 1 siège pour la PERM 

Les représentants des parents d’élèves élus sont : 

 

NOM Prénom Liste Qualité 

Rita GERDAK FCPE Titulaire 

Audrey BONNARD FCPE Titulaire 

Yannick KAMGAING 

BOMDA 

FCPE Titulaire 

Marine WURTZ FCPE Suppléante 

Sabrina DJOUADI FCPE Suppléante 

Alexandra MEDZINE FCPE Suppléante 

Magali LE BOURDON PEEP Titulaire 

Djamel OUMLIL PEEP Suppléant 

Pauline PIERRE PERM Titulaire 

François MARTZLOFF PERM Suppléant 
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Une vidéo explicative du vote par correspondance a été réalisée par la directrice de l’école et 

envoyée à tous les parents d’élèves.  

L’équipe enseignante et les représentants des parents d’élèves soulignent le taux de 

participation élevé au sein de l’école et remercient les parents pour leur implication. 

Pour l’année prochaine, le vote se déroulera également par correspondance.  

 

REGLEMENT INTERIEUR 

 

Le règlement est le même que celui de l’année dernière. Il a été voté favorablement à 

l’unanimité. Le règlement intérieur sera envoyé par mail, et un coupon sera collé dans le cahier 

pour que chaque famille puisse le signer. 

 

VIE DE L’ECOLE : SORTIES ET PROJETS 

 

 

Thèmes des classes : 

• Classe 1 : Thème autour des animaux du monde. 

• Classe 2 : Thème autour de POP le dinosaure. 

• Classe 4 : Thèmes par période. Travail autour de la représentation du corps. 

• Classes 3 et 5 : Thème du tour du monde. Intervention d'un parent sur le volcan. 

 

Sorties : 

• Zoo de THOIRY : À confirmer. 

 

Projets : 

• Une demande de participation a été faite pour le Festival du film pour les classes 3 et 

5 (GS). Nous sommes toujours en attente de confirmation. 

• Une demande de participation à la ferme du Mont-Valérien a été faite pour toutes les 

classes également. 

• La semaine du goût (Petite section) : Du 14 au 18 octobre.  

Lundi : couper et manger des quartiers de pommes, 

Mardi : suivre la recette de la compote de pomme et dégustation de notre compote de 

pomme, 

Jeudi : suivre la recette d’un gâteau à la pomme et dégustation de notre gâteau, 
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Vendredi : Déguster du jus de pomme.  

• Photos individuelles avec un photographe sont prévues le 12 novembre. 

Photos de classe : Prévue le lundi 12 mai. 

• Semaine des maths : À prévoir, avec des jeux mathématiques. 

• Semaine culturelle : À prévoir, avec l’implication des parents. 

• Grande lessive : Mars 2024. Projet artistique autour d'un thème commun à toute l’école. 

Affichage des œuvres des enfants dans l’école.  

• Piscine : Les élèves de Grande Section iront à la piscine le vendredi après-midi, du 

03/03/25 au 23/05/2025 à la piscine des Closeaux. 

• Spectacle de Noël : La compagnie du Diable viendra présenter un spectacle de Noël à 

tous les enfants de l’école le vendredi 13 décembre matin. Ce spectacle sensibilisera les 

enfants à la musique (ukulélé, chant, différentes sonorités). Les enfants seront amenés 

à participer (aider les personnages dans leur quête, chanter avec eux, etc.). 

• Chorale de Noël / Marché de Noël / : Nous avons pour projet de réaliser un spectacle 

de Noël accompagné d'un Marché de Noël le mardi 17 décembre de 17h à 19h. Il y aura 

une vente de 2 objets par classe, fabriqués en classe. Les objets seront anonymes. Il y 

aura également un buffet participatif.  

 

 

COOPERATIVE : 

 

 

Mandataires 

• Margaux et Pascaline. 

 

État financier de la coopérative 

• Montant au 1er octobre : 5 555,86 €. 

• Sources de financement : 

o Un premier appel de dons pour la coopérative a rapporté environ 1 937 €. Un 

grand merci à tous les parents ! 

o Photos scolaires prévues en novembre et mai. 

• Utilisation des fonds : 

Chaque classe reçoit environ 450 € par an en trois versements pour : 
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o Acheter du matériel pour la classe et du matériel pédagogique (nouveaux jeux 

pour les ateliers, jeux de construction, plastifieuse, etc.). 

o Financer les sorties scolaires grâce aux dons des parents. 

Montant au 4 novembre : 7 742 €. 

 

Réalisations grâce aux dons des parents 

• Équipement numérique de chaque classe : tableaux bavards et murs sonores (environ 

350 €). 

• Spectacle de Noël : 1 000 €. 

• Création d’objets pour le marché de Noël. 

• Achat de divers matériels pédagogiques pour les classes. 

 

Caisse des écoles 

La Caisse des écoles est un organisme distinct de la coopérative. Elle est cogérée par la 

mairie et l’Éducation nationale (IEN et deux directeurs d’école). 

• Mission : Collecter des fonds auprès de toutes les familles de la ville pour les 

redistribuer aux écoles afin de financer divers projets. 

• L’appel aux dons a été distribué aux familles en début de semaine. 

 

 

DATE DU PROCHAIN CONSEIL D’ECOLE. 

 

 

Le deuxième conseil d’école aura lieu le 11 mars à l’école maternelle Charles Perrault.  

 

 

Signature de la directrice d’école :  

 

 

 

 

 


